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III - Appel à Projets « Missions internationales » (APMI) 
 

L’objectif de cet appel est de renforcer l’insertion des équipes de recherche du Carnot 
3BCAR dans les réseaux internationaux en leur offrant l’opportunité d’amorcer de 

nouvelles collaborations (académiques ou privées) afin de renforcer notre offre 
de compétences en recherche partenariale à terme. 

 

Les enveloppes attribuées serviront à financer (ou co-financer) les frais de missions 
(transport, hébergement) pour des missions à l’étranger dans le cadre de :  

 
A. Visite au sein d’un laboratoire ou d’une entreprise étranger(e) visé(e). L’initiation 

d’un programme de collaboration avec l’entité visitée est attendue dans les six mois 
à l’issue de la mission, 

B. Missions exploratoires organisées par des pôles de compétitivité, clusters, …,  
C. Mission coordonnée entre plusieurs laboratoires vers l’étranger (laboratoire(s) et/ou 

entreprise(s)) sur une thématique ciblée, 
D. Participation à des sessions de rendez-vous BtoB pour trouver des partenaires dans 

le cadre de montages de projets européens/internationaux, 
E. Séjour de doctorants au sein de laboratoires étrangers. 

 
L’APMI est doté de 15 k€ pour 2025, les projets sélectionnés recevront une 

enveloppe forfaitaire (y compris frais de gestion) s’élevant à :  

 1 500€ pour une mission en Europe géographique 
 3 000€ pour une mission hors Europe 

Les justificatifs devront montrer que les frais engagés sont égaux ou supérieurs à cette 
somme (pas de bénéfice). Pour les missions coordonnées entre plusieurs laboratoires, 

chaque laboratoire devra faire une demande. 
 

Critères de sélection 
 Le projet doit expliciter les retombées attendues dans le cadre de 3BCAR, dont 

l’objet est la recherche partenariale. Il doit permettre d’apprécier la qualité 
scientifique ou technologique, la pertinence de la thématique traitée et de la 

collaboration envisagée. Le partage de la PI générée, s’il y en a, est à expliciter 
notamment lorsque la structure d’accueil a un statut privé, en particulier lorsqu’il 

s’agit d’une entreprise. Les retombées sont attendues à relativement court terme. 
 Le projet doit recueillir l’approbation du Directeur de la composante du porteur de 

projet, sous forme d’un avis circonstancié succinct, lors du dépôt de la demande. 

 Pour le premier cas, les deux composantes concernées ne doivent pas avoir produit 
de co-publications au cours des cinq dernières années. 

 Pour le dernier cas, la thèse doit être hors co-encadrement avec la structure 
d’accueil, et la mission ne doit pas avoir été prévue initialement dans la thèse.  

 
Engagement des porteurs de projet 

 Les demandes sont limitées à une durée d’un an avec des dépenses éligibles du 1 
Janvier 2026 au 31 Décembre 2026. 

 Les bénéficiaires s’engagent à fournir, à l’issue de la mission, un résumé des actions 
menées durant leur séjour et les perspectives envisagées. 

 Toutes les dépenses devront être justifiées selon la procédure classique 3BCAR.  
 

   


